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1.  Vers l’excellence en sciences et en technologie (VEST), 1999; L’excellence en sciences et en technologie dans la fonction publique (ESTFP), 2001; Les employés, pierre angulaire de 
l’excellence (EPAE), 2002. Le cadre traite également de questions soulevées dans le rapport du CEST intitulé Les communications scientifi ques et la participation du public (CSPP), 2003.

2.  Il n’existe pas de défi nition en bonne et due forme de système national d’innovation, mais on utilise généralement cette expression pour décrire « un système d’entreprises privées et publiques, 
d’universités et de laboratoires gouvernementaux en interaction, axés sur la production et l’utilisation des sciences et de la technologie sur un territoire national. L’interaction de ces unités peut être 
d’ordre technique, commercial, juridique, social ou fi nancier, du moment que le but de cette interaction consiste à développer, à protéger, à fi nancer ou à réglementer de nouvelles activités en sciences 
et en technologie. » [traduction] [Jorge Niosi et al., « National Systems of Innovation: In Search of a Workable Concept », Technology in Society, vol. 15, no 2, 1993, p. 207-227]
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Ce cadre se compose de trois éléments interreliés 
(voir la fi gure 1 à la page 3). Ceux-ci :
 •   exposent clairement le rôle essentiel et tout 

à fait particulier des activités fédérales en S-T 
(section 2);

 •   présentent une série de principes et d’engagements 
correspondants, destinés à orienter l’exécution et la 
gestion des activités fédérales en S-T (section 3);

 •   précisent les caractéristiques essentielles à un 
environnement propice aux activités fédérales 
en S-T (section 4).

Le cadre s’applique à tous les ministères et organismes 
fédéraux; il s’applique aussi à leurs employés qui sont 
directement touchés par la planifi cation, l’exécution, la 
gestion, la communication et l’utilisation des activités 
fédérales en S-T ainsi que par l’élaboration de politiques 
à leur sujet. On peut également l’appliquer, selon le cas, 
à la gestion du fi nancement par l’État des activités en 
S-T réalisées à l’extérieur, pour le compte du 
gouvernement fédéral.
Ce cadre fournit une orientation générale aux 
gestionnaires et aux employés chargés des activités en 
S-T réalisées et fi nancées par le gouvernement fédéral. 
Il vise aussi d’autres publics importants : les 
parlementaires, les hauts fonctionnaires fédéraux, 
d’autres organismes et personnes qui jouent un rôle 
dans le système national d’innovation au Canada2

ainsi que les Canadiens intéressés.

Introduction
1.1 Objet du cadre

Le présent cadre fait état de la détermination constante du 
gouvernement du Canada à mener et à gérer de façon effi cace des 
activités en sciences et en technologie (S-T) destinées à appuyer des 
interventions relatives à des questions qui préoccupent les Canadiens. 
Il a été préparé en réaction à un large éventail de défi s et de possibilités 
auxquels est confronté le gouvernement fédéral dans l’exécution, la 
gestion et la communication de ses activités en S-T. Bon nombre de 
ces défi s et de ces possibilités, qui évoluent rapidement, ont d’ailleurs 
été mis en relief dans une série de rapports du Conseil d’experts en 
sciences et en technologie (CEST)1. 

Ce cadre fournit des conseils visant 
à assurer le maintien de l’excellence, 

de la pertinence et de la rentabilité 
des activités fédérales en S-T. 

S
E

C T I O N

1



Le cadre n’est pas un simple instantané des activités 
fédérales actuelles en S-T et des défi s à relever à cet 
égard. Au contraire, il conservera son dynamisme et sa 
pertinence au cours des années à venir et s’adaptera 
en fonction de l’évolution des activités fédérales en 
S-T pour tenir compte des nouveaux enjeux et des 
nouvelles possibilités.
Conjointement avec le Cadre applicable aux avis en 
matière de sciences et de technologie3, ce cadre fournit 
une structure conceptuelle d’ensemble applicable à 

l’exécution et au fi nancement des activités fédérales en 
S-T. Les deux cadres servent à chapeauter les documents 
de politique concernant les S-T, y compris ceux qui 
portent sur la politique gouvernementale concernant la 
démarche de précaution4.
Ce cadre aura aussi un lien avec les documents de 
politique à venir, entre autres les travaux en cours sur 
la politique en matière de S-T applicable à la gestion du 
risque, à la gestion du rendement, aux communications 
et aux liens.
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Environnement favorablePrincipes directeurs

Rôle particulier des activités fédérales en S-T

Figure 1  Cadre applicable aux activités fédérales en S-T

3. Cadre applicable aux avis en matière de sciences et de technologie, 2000. Réponse du gouvernement au rapport du CEST, Avis scientifi ques pour l’effi cacité gouvernementale (ASEG), 1999.

4. Cadre d’application de la précaution dans un processus décisionnel scientifi que en gestion du risque, 2003.

Ce cadre est dynamique, et il contribuera à 
orienter l’évolution des activités fédérales 
en S-T au cours des prochaines années.



1.2 Nécessité d’un cadre

Les activités fédérales en S-T couvrent une large 
gamme d’activités entreprises au nom des 
Canadiens.
Selon la défi nition qu’en donnent Statistique Canada 
et l’Organisation de coopération et de développement 
économiques, les activités en S-T se composent de deux 
éléments interreliés : la recherche et le développement 
(R-D) et les activités non liées à la recherche (c.-à-d., 
les activités scientifi ques connexes — ASC), telles que 
l’évaluation scientifi que des produits et l’analyse des 
données.
Le gouvernement fédéral investit plus de 8 milliards de 
dollars par année dans les activités en S-T7, ce qui inclut 
à la fois la R-D et les ASC8. Les activités en S-T exercées 
conformément aux mandats et aux responsabilités du 
gouvernement fédéral sont menées soit à l’interne, par 
des ministères et organismes à vocation scientifi que 
(MOVS), soit à l’extérieur, moyennant un fi nancement 
fédéral. Les investissements fédéraux en S-T comprennent 
le fi nancement octroyé par les fondations et organismes 
subventionnaires9  fédéraux pour la recherche qui se fait 
dans les universités. Les MOVS emploient des chercheurs 
scientifi ques et des travailleurs de diverses disciplines 
des sciences naturelles et des sciences sociales, du génie 
et de la technologie; ils ont également des instituts, des 
laboratoires, des stations expérimentales et des bureaux 
dans tout le pays.
Les MOVS se livrent à des activités en S-T selon un 
continuum commun. Celui-ci comprend la défi nition des 
priorités et des programmes scientifi ques; l’élaboration 
de propositions et la sélection des projets; l’enquête 
scientifi que; l’évaluation des résultats immédiats et des 
eff ets à long terme; la communication des résultats10. 
Grâce à ce mode d’action commun, les activités fédérales 
en S-T continuent de mener à des avis scientifi ques 
crédibles et à des services scientifi ques de grande qualité, 
au nom des Canadiens.
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L’histoire montre que les activités fédérales en S-T 
ont contribué à la protection et à l’amélioration de
la qualité de vie des Canadiens.
Les activités fédérales en S-T ont pour but de contribuer à la 
réponse du gouvernement du Canada aux problèmes sociaux; 
elles visent aussi à déceler les questions et les possibilités 
nouvelles et à y réagir. Ce but a été exposé dans la vision 
décrivant la collectivité fédérale en S-T du Canada, document 
de 2002 dans lequel on peut lire entre autres ce qui suit :

Afi n d’assurer sa place parmi les chefs de fi le mondiaux 
en matière d’innovation, d’opportunités et de qualité 
de vie, la fonction publique du Canada améliorera sa 
performance dans les domaines de la recherche, du 
développement et des services scientifi ques.
Les eff orts du gouvernement fédéral dans le domaine 
des sciences et de la technologie permettront 
d’identifi er les nouvelles questions d’importance 
pour la population canadienne et de se réorienter en 
fonction des besoins changeants en matière de santé 
et de sécurité, de sécurité publique, de ressources 
naturelles et de l’environnement, ainsi que de la 
croissance de l’économie du savoir5.

En se concentrant sur la concrétisation de cette vision, 
les activités fédérales en S-T contribuent directement 
à un large éventail de résultats auxquels s’attendent 
les Canadiens de la part de leur gouvernement — 
promotion de la santé, maintien de la sécurité 
nationale6, accroissement de la vigueur de l’économie, 
développement durable, amélioration de la qualité de 
vie. Ces activités fournissent de l’information concernant 
la vie quotidienne des Canadiens — qu’on pense aux 
avertissements météorologiques et à la salubrité des 
aliments. Elles suscitent aussi de nouvelles idées et de 
nouvelles technologies qui ont des incidences dans le 
monde entier — le stimulateur cardiaque et les satellites 
de télécommunications, par exemple.

À l’heure actuelle, les scientifi ques fédéraux exercent un 
leadership national dans la gestion de crises relatives à la 
santé, telles que l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) 
et le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS). Il en va de 
même en ce qui concerne la mise au point de technologies 
dans des domaines tels que les communications sans fi l, 
l’assainissement de l’environnement, les carburants 
de remplacement et la surveillance des mers.

5. Vision en matière de sciences et de technologie du gouvernement fédéral, Forum sur les sciences et la technologie du gouvernement fédéral, octobre 2002.
6.  Sécurité nationale est une expression large qui recouvre tout aussi bien les considérations classiques de politique étrangère et de défense que les préoccupations récentes en ce qui concerne la sécurité 

intérieure et la protection contre le terrorisme.
7. Environ 8 milliards de dollars au cours de l’exercice 2002-2003.
8. En 2002-2003, environ 64 p. 100 de cette somme est allée à la R-D et 36 p. 100, aux ASC. Dans le cas des activités en S-T internes, la répartition se rapproche de 50-50.
9.  Trois organismes subventionnaires s’occupent du fi nancement des S-T : le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, le Conseil de recherches en sciences humaines du 

Canada et les Instituts de recherche en santé du Canada.
10. Ce continuum en matière de S-T est décrit plus en détail dans le rapport ESTFP du CEST.ESTFP du CEST.ESTFP



Le gouvernement fédéral s’est employé à 
renforcer ses capacités dans le domaine des S-T.
Le présent cadre est la plus récente étape de démarches 
constantes destinées à renforcer les activités fédérales 
dans le domaine des S-T. Il prend directement appui 
sur Les sciences et la technologie à l’aube du XXIeLes sciences et la technologie à l’aube du XXIeLes sciences et la technologie à l’aube du XXI  siècle, 
stratégie fédérale de 1996 qui décrit la ligne de conduite 
du gouvernement fédéral à l’égard de l’élaboration des 
politiques et des programmes fédéraux en matière de S-T11.
La stratégie de 1996 a servi d’important catalyseur de 
l’amélioration du rendement des activités fédérales en 
S-T. Ses principes continuent d’être pertinents, à mesure 
que changent et qu’évoluent les demandes relatives 
aux activités fédérales en S-T. Cette stratégie a eu pour 
eff et d’amener les scientifi ques et les chercheurs du 
gouvernement fédéral à resserrer leurs liens, tant entre eux 
qu’avec les milieux des S-T au Canada et à l’étranger. Les 
mécanismes de gouvernance et de conseil mis en place 
en application de cette stratégie ont contribué à façonner 
les nouvelles façons de procéder en ce qui concerne les 
activités fédérales en S-T.
En particulier, l’établissement du CEST, en 1998, a permis 
au gouvernement d’obtenir un point de vue extérieur 
indépendant et précieux au sujet de sa façon d’envisager 
les S-T. Le premier rapport du CEST, consacré aux avis 
scientifi ques, a servi de base au document fédéral Cadre 
applicable aux avis en matière de sciences et de technologie.
Les avis fournis subséquemment par le CEST ont porté sur 
d’autres aspects relatifs à la promotion de l’excellence dans 
l’exécution des S-T au gouvernement fédéral.
Ces rapports ont également fourni une analyse sérieuse de 
l’évolution des conditions dans lesquelles se déroulent les 
activités fédérales en S-T. Ce contexte se caractérise par :
 •  des changements rapides dans les connaissances et 

les capacités en S-T dans le monde entier;
 • le vieillissement des travailleurs;
 •  le confl it entre les demandes de fonds publics visant 

à attirer une nouvelle génération de scientifi ques 
et de chercheurs et celles qui visent à préserver les 
installations et l’équipement et à les mettre à niveau;

 •  la hausse des attentes du public à l’égard des S-T, 
celui-ci voulant qu’elles fournissent des réponses 
aux problèmes complexes qui touchent toutes les 
administrations et les disciplines — les changements 
climatiques, la recherche sur les cellules souches, 
la salubrité des aliments, les menaces à la sécurité 
nationale et les menaces d’épidémie.

Il faut un cadre pour établir une ligne de 
conduite intégrée à l’égard des S-T dans 
l’ensemble de l’administration fédérale.
L’avis du CEST a eu un écho dans l’ensemble de 
l’administration fédérale. Plusieurs MOVS se sont 
employés à mettre en œuvre des recommandations 
précises, mais ils l’ont généralement fait de façon 
individuelle.
La tâche consiste maintenant à favoriser l’homogénéisation 
et l’intégration accrues de la ligne de conduite à l’égard 
des S-T dans l’ensemble de l’administration fédérale. 
De cette façon, l’investissement fédéral en S-T continuera 
de fournir aux Canadiens des connaissances de calibre 
mondial, des conseils scientifi ques crédibles, des services 
essentiels fondés sur les sciences ainsi qu’une technologie 
novatrice, et ce, dans un marché mondial de plus en 
plus compétitif. Cette ligne de conduite intégrée peut 
prendre appui sur les nombreux exemples de pratiques 
exemplaires déjà en place dans les MOVS. Elle peut faire 
la preuve de l’attachement du gouvernement fédéral à 
l’égard des S-T fondées sur l’excellence ainsi qu’à l’égard 
de l’acquisition continue du savoir et de l’amélioration 
constante. Elle peut promouvoir une effi  cacité accrue dans 
la gestion horizontale des problèmes de portée générale 
qui touchent à la fois les mandats des ministères et les 
priorités de l’administration fédérale dans son ensemble. 
Elle peut entraîner l’augmentation des avantages 
économiques découlant d’activités telles que l’octroi 
de licences sur la propriété intellectuelle de l’État et la 
commercialisation d’applications en S-T découvertes 
au gouvernement fédéral. Elle peut promouvoir une 
responsabilisation accrue à l’égard de l’utilisation des 
ressources fédérales en matière de S-T, conformément au 
Cadre de responsabilisation de gestion (2003) du Secrétariat 
du Conseil du Trésor (SCT) du Canada et à l’initiative de 
responsabilisation de la fonction publique à l’égard de la 
gestion des fonds publics.
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Soutenir la prise de décisions, l’élaboration 
des politiques et la réglementation
Les questions qui ont le plus d’importance aux yeux des 
Canadiens comportent de plus en plus une dimension 
scientifi que ou technologique — de la salubrité des 
aliments et de l’eau potable aux dangers que présentent les 
nouvelles maladies et les menaces à la sécurité, en passant 
par la pérennité des principaux secteurs d’activité.
Pour pouvoir résoudre effi  cacement les problèmes de 
politique, actuels ou nouveaux, les décideurs fédéraux ont 
besoin d’avoir accès, au moment opportun, à des conseils 
objectifs et de grande qualité en matière de S-T, qu’ils 
proviennent du Canada ou de l’étranger. Ils ont également 
l’obligation de conserver, au sein de l’administration 
fédérale, la capacité d’évaluer les problèmes et les opinions à 
caractère scientifi que afi n que l’on continue de s’attaquer aux 
problèmes dans la perspective de l’intérêt public canadien.
Bon nombre de ministères et d’organismes fédéraux 
misent aussi sur la vigueur de leurs capacités en S-T 
pour s’acquitter concrètement de leurs responsabilités en 
matière de réglementation dans des domaines comme la 
santé et la sécurité, la protection du consommateur et celle 
de l’environnement.

Élaborer et gérer des normes fédérales 
et internationales
Les normes ont un eff et d’une portée considérable sur 
la vie des Canadiens. Qu’il s’agisse de la qualité de l’eau 
potable, de l’innocuité des produits de consommation ou 
des façons de faire de l’industrie, les Canadiens comptent 
sur le gouvernement fédéral pour l’établissement de 
normes qui préserveront leur santé, leur sécurité et 
leur protection ainsi que leur bien-être. Le Canada ne 
doit rien ménager non plus pour coopérer activement à 
l’établissement de normes internationales concernant les 
aspects scientifi ques et technologiques de la santé, des 
échanges économiques et de la qualité de l’environnement.
Pour atteindre ces objectifs, il faut être en mesure d’évaluer 
de façon impartiale les eff ets des produits, des procédés 
et des interventions, et de traduire les résultats de ces 
évaluations en normes destinées à protéger l’intérêt public. 
Il faut également être en mesure de gérer ces normes, 
de veiller à ce qu’elles soient respectées et effi  caces, de 
proposer des modifi cations si nécessaire et d’appliquer les 
modifi cations convenues.

Les quatre rôles relatifs aux activités en S-T d’intérêt public défi nis par le CEST constituent le fondement du présent cadre.

Principes directeurs Environnement favorable
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Rôle particulier des activités fédérales 
en sciences et en technologie

Selon le CEST, les activités fédérales en S-T doivent jouer quatre rôles 
fondamentaux. Ces rôles se distinguent de ceux des autres participants 
au système national d’innovation — l’industrie, le milieu universitaire 
et les organismes sans but lucratif. Le CEST en conclut que le rôle 
essentiel et tout à fait particulier du gouvernement fédéral consiste à 
se livrer à des activités en S-T d’intérêt public, autrement dit, à 
s’adonner, au nom des Canadiens, à des activités axées sur la 
protection et la promotion de l’intérêt public. 

Le rôle tout à fait particulier 
que joue le gouvernement fédéral 

dans le système national 
d’innovation constitue le premier 

élément du cadre.
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Répondre aux besoins en matière de santé, de 
sécurité et de protection, et d’environnement 
Le troisième rôle essentiel des activités fédérales en S-T 
consiste à protéger et à promouvoir l’intérêt public dans 
les domaines de la santé, de la sécurité et de la protection, 
et de l’environnement, compte tenu des menaces actuelles 
ou nouvelles. Une partie importante des activités fédérales 
en matière de S-T est consacrée à ce rôle. Il faut pour 
cela faire appel à la gamme complète des activités en 
S-T, depuis la recherche, la surveillance et la collecte des 
données jusqu’aux prévisions et aux communications. 
Dans bien des cas, le gouvernement fédéral est le seul 
organe qui soit en mesure d’accomplir les activités en S-T 
nécessaires à la satisfaction de ces besoins.

Faciliter le développement économique et social
Le quatrième rôle clé des S-T dans l’administration fédérale 
consiste à contribuer à l’avancement des objectifs connexes 
du Canada : le bien-être de la société et la croissance 
économique. Les progrès au chapitre des connaissances de 
l’administration fédérale en S-T contribuent directement 
à la croissance économique grâce à la création de 
nouvelles possibilités économiques et à l’amélioration de 
la compétitivité des entreprises canadiennes. Les activités 
fédérales en S-T contribuent également à l’amélioration de 
la qualité de la vie au Canada dans des domaines comme 
l’éducation, la santé et la protection de l’environnement. 
Par exemple, la recherche en sciences humaines et sociales 
permet de mieux comprendre des questions telles que 
l’immigration, l’éducation, la politique monétaire, la justice 
et la culture et de prendre des décisions éclairées à leur 
sujet. Les eff orts que consacre le gouvernement fédéral aux 
sciences, à la technologie et au génie contribuent pour leur 
part à l’amélioration de la productivité, de l’innovation et 
de la compétitivité des entreprises canadiennes. En outre, 
les organismes subventionnaires jouent un rôle essentiel 
dans la formation de personnel hautement qualifi é, un 
personnel qui créera de nouvelles connaissances et fera 
progresser les objectifs économiques et sociaux du Canada.

Les activités fédérales en S-T ne sont pas menées de façon isolée.
Le gouvernement fédéral participe continuellement, avec d’autres, au système 
national d’innovation et il entretient en permanence des liens avec les membres 
de la collectivité internationale en S-T. De tels liens sont essentiels à l’effi  cacité du 
système national d’innovation et des systèmes d’innovation locaux et régionaux.
Outre le rôle direct qu’il joue dans ces systèmes en tant qu’exécutant en S-T, le 
gouvernement fédéral a aussi plusieurs rôles indirects, mais néanmoins essentiels, 
à jouer à titre de chef de fi le, de bailleur de fonds et d’animateur. Par exemple, le 
gouvernement fédéral off re des subventions pour la recherche universitaire, les 
chaires de recherche et les infrastructures de recherche; il accorde également des 
crédits d’impôt pour la R-D dans l’industrie. Il dispose aussi de plusieurs autres 
moyens essentiels pour appuyer les systèmes d’innovation : les infrastructures, les 
systèmes d’information, la politique industrielle et commerciale, les systèmes de 
réglementation, la formation et les règles relatives à la propriété intellectuelle, 
par exemple.
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Principes directeurs des activités fédérales 
en sciences et en technologie

On trouvera ci-après trois principes directeurs (l’harmonisation, les 
liens et l’excellence) qui servent de fondement au cadre des activités 
fédérales en S-T. Ces principes doivent être appliqués par l’ensemble des 
MOVS à la planifi cation, à la gestion, à l’exécution et au fi nancement des 
S-T. Ils s’appuient sur la stratégie fédérale de 1996 en matière de S-T et 
tiennent compte des avis fournis par le CEST dans ses récents rapports. 
Ils fournissent aussi la marge de manœuvre nécessaire à l’évolution des 
activités fédérales en S-T en réaction aux nouvelles questions et aux 
nouvelles possibilités qui se présentent.

Les mesures qui seront prises par le gouvernement du Canada, à l’appui 

de ces principes, sont mises en évidence sous chaque principe.

Le deuxième élément du cadre   
comprend une série de principes 

destinés à orienter l’ensemble 
des activités fédérales en S-T.
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Environnement favorablePrincipes directeurs

Rôle particulier des activités fédérales en S-T

S
E

C T I O N

3
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L’harmonisation est un processus continu.
L’harmonisation n’est pas une activité ponctuelle. 
Au contraire, à l’instar des priorités, qui elles-mêmes 
évoluent, l’harmonisation est un engagement dynamique 
et continu qui consiste à surveiller les liens des 
activités en S-T avec les mandats des ministères et les 
priorités à l’échelle de l’administration fédérale puis, 
à la suite d’analyses et de consultations, à apporter les 
modifi cations qui s’imposent.

Pour appuyer le principe de l’harmonisation, le gouvernement 
du Canada est déterminé :
 •  à surveiller continuellement les activités et les programmes en S-T, et à 

les réorienter au besoin en fonction des mandats des ministères et des 
priorités du gouvernement;

 • à réaff ecter les ressources en fonction de cette réorientation;
 •  à déterminer si la meilleure façon d’exécuter les activités en S-T consiste 

à les faire à l’interne, à les eff ectuer en collaboration ou à les confi er à des 
exécutants de l’extérieur. 

3.1 L’harmonisation

1er principe :  Les activités fédérales en S-T doivent correspondre aux priorités 
des Canadiens et les appuyer.

Les activités fédérales en S-T existent 
pour satisfaire les besoins et les intérêts 
des Canadiens.
L’harmonisation des S-T fait en sorte que les activités fédérales 
en S-T visent les questions prioritaires qui ont de l’importance 
aux yeux des Canadiens d’aujourd’hui et de demain. Les 
activités fédérales en S-T doivent par conséquent concorder 
tant avec les mandats des ministères qu’avec les priorités 
d’ensemble du gouvernement.
Dans les ministères, l’harmonisation fait en sorte que ceux-
ci recevront les conseils et les services dont ils ont besoin 
en matière de S-T pour s’acquitter de leurs obligations. 
L’harmonisation des activités en S-T exige en premier lieu 
que l’on précise les résultats escomptés suivant les mandats 
des ministères. Deuxièmement, il faut déterminer les extrants 
nécessaires à la production de ces résultats. Enfi n, il faut 
décider quelles sont les activités en S-T nécessaires à la 
production des résultats escomptés.
Toutefois, la complexité des problèmes à résoudre dans des 
domaines comme la santé, la sécurité et la protection et les 
changements dans l’environnement à l’échelle mondiale exige 
une démarche de collaboration entre les ministères en matière 
de S-T; cette démarche horizontale inclut l’intégration des 
activités fédérales à l’échelle des régions. Il n’y a pas un seul 
ministère qui puisse réussir à s’attaquer isolément à de tels 
problèmes. L’harmonisation, au sein des ministères et entre 
les ministères, permet par conséquent d’accroître l’effi  cacité 
de l’intégration des activités en S-T d’un ministère à l’autre, 
puisqu’on peut réduire le double emploi.
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Pour appuyer le principe des liens, le gouvernement du Canada 
est déterminé : 
 •  à favoriser les liens interministériels horizontaux entre les MOVS en ce qui 

concerne les problèmes de portée générale à résoudre en matière de S-T;
 •  à favoriser et à nouer des rapports de collaboration concrets avec les 

autres parties au système national d’innovation ainsi qu’avec la collectivité 
internationale en S-T.

3.2 Les liens

L’existence de liens solides accroît la valeur et 
la portée des activités fédérales en S-T.
Pour s’attaquer aux problèmes complexes et à multiples 
facettes auxquels sont confrontés les Canadiens, il faut 
mettre ensemble les connaissances et le savoir-faire en 
matière de S-T que l’on trouve sur la scène internationale, 
au pays et au sein de l’administration fédérale. L’existence 
de liens solides découlant de partenariats, de la 
collaboration et de l’intégration accroît la valeur et la 
portée des activités fédérales en S-T et permet à l’État de 
s’appuyer sur des connaissances et des expériences très 
diversifi ées. Ces liens ouvrent la voie à une effi  cacité et à 
une innovation accrues dans l’utilisation des ressources 
en S-T et facilitent la mobilisation rapide en réponse à 
des problèmes nouveaux. Pour en assurer la solidité, il 
faut que les relations soient bidirectionnelles; en d’autres 
termes, nous devons être des collaborateurs dévoués si 
nous voulons demeurer d’importants bénéfi ciaires.
Au sein de l’administration fédérale, les MOVS prennent 
des mesures collectives afi n de mettre au point des 
mécanismes visant l’intégration interministérielle des 
S-T, y compris des moyens de déterminer et de fi nancer 
collectivement les secteurs prioritaires12.

Un système national d’innovation bien intégré 
contribue à faire en sorte que les ressources en 
S-T procurent des avantages économiques et 
sociaux aux Canadiens. 
Les partenariats stratégiques entre les gouvernements, 
l’industrie, les universités et les organismes sans but 
lucratif accroissent les forces de chaque secteur grâce 
à l’échange de renseignements et à l’application des 
connaissances spécialisées en S-T dont on dispose dans 
d’autres secteurs et d’autres régions. Le gouvernement 
fédéral est un intervenant important dans le système 
national d’innovation puisqu’il y participe en tant que 
chef de fi le, animateur, collaborateur et organisme de 
réglementation.
Les partenariats s’étendent aussi à la collectivité 
internationale en S-T. En plus d’être attentif aux 
importantes possibilités de collaboration et de partenariat 
en S-T sur la scène internationale, le gouvernement 
fédéral doit demeurer engagé sur le plan international, 
de façon à pouvoir contribuer à l’élaboration de normes 
et à faire en sorte que le système canadien d’innovation 
tire profi t de ce qui se fait à l’étranger dans le domaine 
des S-T.

2e principe :  Les activités fédérales en S-T doivent s’appuyer sur des relations de 
collaboration effi caces.

12.  Le CEST publiera sous peu un rapport sur les liens, et les recommandations à venir seront étudiées en conséquence.
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Les besoins fédéraux en matière de S-T doivent être du calibre le plus 
élevé, d’abord pour protéger les Canadiens et les servir et ensuite, 
pour garantir aux Canadiens que l’administration fédérale fait de 
son mieux en leur nom. L’excellence dans les activités fédérales 
en S-T fournit une contribution essentielle aux connaissances et 
à l’innovation, contribution nécessaire au progrès social et à la 
compétitivité de l’économie. 

On doit pouvoir faire facilement la 
démonstration de la qualité des S-T à toutes 
les parties intéressées, entre autres à la 
collectivité scientifi que et au public.
En s’assurant que les activités fédérales en S-T sont de la 
plus haute qualité, on améliore le rendement et la qualité 
des interventions de l’État fondées sur les sciences, et on 
accroît la confi ance du public dans les capacités de l’État 
de s’acquitter de ses rôles particuliers.
Il n’existe pas une seule et unique mesure dont on puisse 
se servir de manière générale pour s’assurer de la qualité 
des S-T. Celle-ci repose sur l’opinion collective des 
experts en ce qui a trait à la véracité et au mérite de la 
méthode employée et des résultats obtenus. La qualité 
dépend également de la valeur des ressources dont on 
dispose pour l’exécution des tâches nécessaires en S-T. 

Les S-T pertinentes doivent cibler à la fois les 
préoccupations actuelles et les problèmes 
nouveaux.
Pour être jugées excellentes, les S-T doivent être 
pertinentes tant dans une perspective immédiate que 
dans une perspective à long terme. Dans le premier cas, 
les S-T pertinentes doivent porter sur des questions 
qui ont de l’importance actuellement aux yeux des 
Canadiens. Tel qu’il est indiqué dans la section 
concernant le principe directeur de l’harmonisation
(voir la section 3.1), les activités fédérales en S-T doivent 
appuyer les mandats des ministères et les priorités 
du gouvernement de sorte que les S-T continuent de 
répondre aux préoccupations immédiates.
De manière générale, cependant, les S-T pertinentes 
doivent dépasser les préoccupations immédiates 
d’aujourd’hui. Elles doivent être en mesure de déterminer 
la réponse, sur le plan des politiques gouvernementales, 
à ces questions qui ne font que commencer à se poser 
et qui sont pourtant appelées à devenir des priorités 
publiques, et d’en amorcer l’esquisse. La prévoyance et la 
prévision à long terme peuvent aider l’État à prévoir ces 
questions et à s’y préparer.

Cinq facteurs contribuent à l’excellence dans les S-T : la qualité, la pertinence, l’éthique, la transparence et l’ouverture 
ainsi que l’innovation.

L’excellence dans les S-T contribue 
au progrès social et à la 

compétitivité de l’économie.

3.3 L’excellence

3e principe :  Les activités fédérales en S-T doivent incorporer les normes d’excellence 
les plus élevées.
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Tous les membres de la collectivité fédérale 
en S-T partagent une responsabilité : celle 
d’adhérer aux normes éthiques les plus élevées.
Les nouvelles capacités en sciences et les progrès en 
génétique, en biotechnologie et dans les autres sciences 
ont apporté de nombreux avantages à la société. Par 
ailleurs, le progrès scientifi que lui-même soulève des 
préoccupations éthiques qui requièrent des études et un 
débat public. Pour conserver le respect et la confi ance 
des Canadiens et des parlementaires et pour améliorer 
la réputation des organismes fédéraux de recherche et 
celle des spécialistes en S-T, de la recherche et du savoir 
en général, l’intégrité dans les activités fédérales en S-T 
s’impose.
À titre d’employés du gouvernement fédéral, les 
membres de la collectivité fédérale en S-T sont censés, 
en tout temps, maintenir la confi ance du public, comme 
l’expose le Code de valeurs et d’éthique de la fonction 
publique publié en 2003. Ils sont censés respecter les 
normes éthiques établies par leur propre ministère ou 
organisme ainsi que celles qui ont été fi xées par leur 
ordre professionnel.
Les employés fédéraux en S-T font également partie 
de la collectivité scientifi que en général; aussi ont-ils 
une responsabilité particulière à l’égard du maintien 
de l’intégrité scientifi que. Leurs gestes doivent être 
inspirés par l’honnêteté et la justesse; ils doivent aussi 
se conformer aux normes rigoureuses applicables à 
l’enquête scientifi que. Les Canadiens s’attendent en 
particulier à ce que les activités fédérales en S-T refl ètent 
les principes éthiques fondamentaux qui régissent le 
traitement des participants à des recherches sur les êtres 
humains et le bien-être des animaux13.

L’administration fédérale doit montrer que la 
transparence et l’ouverture se pratiquent à 
chaque étape du processus des S-T.
En tant qu’élément du système national d’innovation 
chargé des activités en S-T d’intérêt public, le 
gouvernement fédéral rend ses activités en S-T visibles 
aux Canadiens à chaque étape du processus, depuis 
la planifi cation et l’exécution jusqu’à l’évaluation des 
résultats par les pairs et l’accès aux données.
La transparence et l’ouverture exigent un dialogue 
précoce et constant avec les parties intéressées afi n 
que l’on tienne compte des préoccupations du public 
dans la prise de décisions à caractère scientifi que. 
Dans une société axée sur le savoir, le renforcement de 
l’autonomie des citoyens au moyen de l’information 
aide ces derniers à comprendre les sciences ainsi que 
l’incertitude et le risque qui vont de pair. Il permet aux 
particuliers de prendre des décisions éclairées à propos 
de questions qui ont des incidences sur leur bien-être. Il 
off re également au public intéressé l’occasion de prendre 
part aux discussions touchant non seulement à des 
aspects particuliers de telle ou telle question à caractère 
scientifi que, mais aussi, de façon plus générale, aux 
discussions concernant les orientations que devraient 
prendre les activités scientifi ques de l’État, l’application 
adéquate des découvertes scientifi ques et les questions 
d’éthique qui s’y rapportent.

13.  On trouvera des exemples de ces principes dans l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains, 2003, une politique commune aux Instituts de recherche 
en santé du Canada, au Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie et au Conseil de recherches en sciences humaines du Canada; le Manuel sur le soin et l’utilisation des animaux 
d’expérimentation (volume 1, 2e édition, 1993 et volume 2, 1984) du Conseil canadien de protection des animaux (CCPA); les Lignes directrices : animaux transgéniques, 1997 du CCPA; les Lignes directrices : animaux transgéniques, 1997 du CCPA; les Lignes directrices : animaux transgéniques, 1997 Lignes 
directrices : révision de protocoles d’utilisation d’animaux d’expérimentation, 1997 du CCPA. 1997 du CCPA. 1997

Cinq facteurs contribuent à l’excellence dans les S-T : la qualité, la pertinence, l’éthique, la transparence et l’ouverture 
ainsi que l’innovation. (suite)



Pour appuyer le principe d’excellence, le gouvernement du Canada 
est déterminé :
 •  à recourir à des processus d’examen par des spécialistes et à des normes 

mondialement reconnues pour évaluer la qualité des activités fédérales 
en S-T;

 •  à s’assurer de la pertinence des activités fédérales en S-T grâce à des 
consultations régulières auprès d’organes consultatifs, de clients, de 
partenaires et de Canadiens intéressés;

 •  à se tenir à jour par rapport aux progrès enregistrés dans les S-T au pays et 
à l’étranger;

 •  à se servir de divers outils pour s’assurer que les activités fédérales en S-T 
font l’objet de comparaisons avec les activités en S-T menées à l’étranger, 
afi n d’en assurer l’excellence;

 •  à appliquer rigoureusement des lignes de conduite précises en matière 
d’éthique à toutes les activités en S-T portant sur des êtres humains ou des 
animaux qu’il eff ectue à l’interne ou qu’il subventionne;

 •  à rendre compte rapidement des conclusions de ses activités en S-T et des 
méthodes employées pour parvenir à ces conclusions;

 •  à promouvoir une culture de la créativité et de l’innovation au sein des 
MOVS;

 •  à fournir un appui aux activités fédérales en S-T qui se prêtent à une 
exploitation commerciale.
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Les activités fédérales en S-T doivent englober 
l’innovation en favorisant la créativité et 
l’apprentissage continu.
L’évaluation, l’adaptation et la créativité sont essentielles 
au maintien de l’excellence. Pour servir réellement 
les Canadiens et leur procurer de la valeur, les 
activités fédérales en S-T doivent englober la notion 
d’apprentissage continu et créer un climat propice à la 
réfl exion novatrice, et les responsables de ces activités 
doivent continuer d’être en quête de partenariats 
créateurs et d’applications des ressources. L’État a 
également un rôle clé à jouer en tant que bâtisseur, 
détenteur et animateur d’une infrastructure de recherche 
qui appuie le système d’innovation du Canada.

L’État peut tirer des avantages importants de ses 
investissements en S-T. Si, au sein de l’administration 
fédérale, on est plus sensible aux possibilités 
commerciales de ses activités en S-T, et si en même 
temps, dans le secteur privé, on en comprend mieux 
les possibilités de commercialisation, le Canada sera 
davantage en mesure de transformer ses investissements 
dans les S-T en richesse, en emplois et en améliorations 
de la qualité de vie. Les activités en S-T d’intérêt public
ne peuvent cependant pas être seulement axées sur des 
idées et des technologies qui se prêtent à une exploitation 
commerciale. La priorité fondamentale doit demeurer 
l’intérêt public des Canadiens d’aujourd’hui et 
de demain.

Cinq facteurs contribuent à l’excellence dans les S-T : la qualité, la pertinence, l’éthique, la transparence et l’ouverture 
ainsi que l’innovation. (suite)
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S
E

C T I O N

Principes directeurs Environnement favorable

Rôle particulier des activités fédérales en S-T

Un environnement favorable aux activités fédérales 
en sciences et en technologie

Il faut des conditions propices en ce qui concerne les personnes, les 
politiques et les infrastructures pour que l’on puisse appliquer les 
principes directeurs des activités fédérales en S-T dans les MOVS ainsi 
que dans l’ensemble de l’administration fédérale. Si l’on porte attention 
entre autres à l’environnement favorable, le gouvernement fédéral 
disposera en son sein d’un personnel en S-T dynamique et de haut 
calibre; il entretiendra de solides relations avec la population canadienne 
au sujet des questions relatives aux S-T, fondées sur la mobilisation; il 
aura en outre les installations et le matériel nécessaires pour remplir son 
rôle en matière de S-T.

Le cadre précise cinq éléments d’un environnement favorable aux 
activités fédérales en S-T : les personnes, le leadership, la gestion,
la mobilisation et les infrastructures.

Un environnement propice  
à la réussite des activités fédérales 

en S-T, tel est le troisième 
élément du cadre.

4



La collectivité fédérale en S-T se tient prête 
pour le changement.
Une portion importante de la collectivité fédérale en 
S-T sera bientôt admissible à la retraite. Cette tendance 
pose un problème de conservation des connaissances 
institutionnelles. Elle présente aussi une occasion de 
renouveau. D’une façon ou d’une autre, elle illustre la 
nécessité de se concentrer sur les personnes dans le 
milieu des S-T.
Le conseil fourni par le CEST a suscité la détermination 
de priorités sur le plan des ressources humaines en ce qui 
concerne la collectivité fédérale en S-T. Le gouvernement 
a reconnu la nécessité d’une stratégie de ressources 
humaines renouvelée pour les activités fédérales en S-T, 
une stratégie qui indique à la collectivité l’orientation à 
suivre dans la gestion de ses ressources humaines, qui 
défi nisse des principes directeurs à l’intention des MOVS 
et qui mette l’accent sur la mise en œuvre d’initiatives et 
de programmes touchant l’ensemble de la collectivité 
en S-T.

15

4.1 Les personnes

Pour s’acquitter de ses responsabilités en 
matière de S-T, le gouvernement du Canada 
doit pouvoir compter sur les personnes.
Le gouvernement estime son personnel en S-T — 
scientifi ques, ingénieurs, techniciens, technologues et 
employés de soutien — et il investira dans les ressources 
nécessaires pour attirer ces personnes remarquables, 
les appuyer et leur permettre de se perfectionner dans 
l’exécution d’un travail excellent sur toute la ligne.
Plus la fonction publique sera en mesure de recruter 
du personnel de talent en S-T, de lui permettre de 
se perfectionner et de lui donner un appui, plus le 
gouvernement fédéral sera en mesure de s’acquitter 
de son rôle tout à fait particulier dans le système 
d’innovation du Canada. Comme les milieux de travail 
se complexifi ent et que les activités s’y déroulent à un 
rythme de plus en plus rapide, l’importance des liens 
horizontaux en S-T s’accroît. Dans le cas des employés 
fédéraux en S-T, la tendance à privilégier les liens 
horizontaux aura d’importantes répercussions sur la 
mobilité et la formation du personnel en S-T, et elle 
exercera une infl uence sur le cheminement professionnel 
et les plans d’apprentissage.
Depuis plusieurs années, les MOVS ont recours à une 
ligne de conduite commune à la collectivité scientifi que 
pour gérer les problèmes de ressources humaines de 
portée générale auxquels sont confrontés les employés 
fédéraux en S-T. Parmi les avantages qui en résultent 
fi gurent la reconnaissance d’une vision commune, la 
mise en commun des pratiques exemplaires, la création 
d’équipes multidisciplinaires pour travailler sur des 
questions horizontales en S-T et le regroupement des 
travailleurs en S-T.

Pour favoriser l’habilitation des personnes, le gouvernement 
du Canada est déterminé :
 •  à mettre en application une stratégie renouvelée pour la gestion des 

ressources humaines dans la collectivité fédérale en S-T;
 •  à surveiller la mise en œuvre de cette stratégie et à y apporter des 

ajustements au besoin;
 •  à favoriser un climat de travail ouvert, dans lequel les employés et 

les gestionnaires pourront mettre en commun l’information et les 
préoccupations au sujet de la gestion des ressources humaines en S-T.

Section 4 : Un environnement favorable aux activités fédérales en sciences et en technologie
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Pour favoriser un leadership stimulant, le gouvernement du Canada 
est déterminé :
 •  à reconnaître et à récompenser le leadership dans les activités fédérales 

en S-T;
 •  à développer les compétences en leadership au sein de son personnel 

en S-T.

4.2 Le leadership

Les activités fédérales en S-T exigent du 
leadership et un engagement à tous les niveaux.
Les trois principes de l’harmonisation, des liens et 
de l’excellence en S-T exigent que le gouvernement 
fédéral fasse preuve de leadership à tous les niveaux 
de l’administration, qu’il s’agisse de préoccupations 
nationales ou du travail des MOVS.
Sur le plan national, le gouvernement fédéral peut 
amener les autres gouvernements, les universités et le 
secteur privé à se pencher ensemble sur des questions 
prioritaires pour le pays. Cette fonction de leadership 
national est appuyée par un savoir-faire et des 
installations de pointe. Elle est façonnée par les mandats 
nationaux qui contribuent au repérage et à la défi nition 
de possibilités de leadership fédéral.
On a besoin d’un leadership à l’échelle de 
l’administration fédérale pour déterminer, lancer et 
maintenir les initiatives horizontales de collaboration en 
S-T qui sont si essentielles pour réagir à de nombreux 

problèmes nouveaux. On a besoin de leadership pour 
établir des liens entre les mandats, concevoir des 
méthodes administratives homogènes et les appliquer, et 
fournir la reconnaissance et les stimulants pertinents, de 
sorte que la collaboration en S-T dans l’administration 
fédérale puisse porter fruit.
Finalement, dans les MOVS et les initiatives spécifi ques 
en S-T, le leadership est un élément essentiel au succès. 
Les leaders peuvent exposer clairement les objectifs 
fédéraux en S-T, établir des normes éthiques, motiver 
les autres, mobiliser des partenaires et faire connaître les 
exemples de réussite en S-T. De cette façon, les leaders 
peuvent contribuer au développement d’une culture 
favorable aux S-T.
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Les activités fédérales en S-T doivent s’effectuer 
suivant un cadre de responsabilisation de 
gestion qui soit clair.
Les activités fédérales en S-T se déroulent sous le 
régime de responsabilisation établi par le Cadre de 
responsabilisation de gestion (2003) du SCT. Aux termes 
de ce cadre, la gestion effi  cace de toute activité exige 
de l’information au sujet des priorités stratégiques, des 
objectifs, des intrants, du fl ux des ressources, des extrants 
et des résultats. Le suivi de ces facteurs constitue la base 
d’une évaluation continue des progrès; il fournit aussi des 
éléments qui entreront en ligne de compte dans la prise 
de décisions par la suite.

La gestion du rendement est un élément 
essentiel du cadre de responsabilisation.
La gestion du rendement est une tâche particulièrement 
diffi  cile à accomplir en S-T, compte tenu par exemple 
des longs délais d’attente des résultats de la R-D, de 
l’incertitude des résultats et de la grande diversité des 
champs d’application des S-T. Le CEST a conclu que, 
dans bien des MOVS et dans l’administration fédérale 
en général, l’information dont on dispose au sujet des 
activités fédérales en S-T ne permet ni de comprendre 
la contribution du gouvernement fédéral au système 
d’innovation du Canada ni de gérer effi  cacement les 
ressources en S-T.
Toutefois, un certain nombre de MOVS sont en train 
de mettre au point des méthodes homogènes de gestion 
du rendement qui touchent les S-T dans l’ensemble de 
l’administration fédérale. Le présent Cadre applicable aux 
activités fédérales en sciences et en technologie souligne 
également l’attachement de l’administration fédérale à 
la collecte et à la communication de l’information de 
gestion en appui à ses initiatives de mesure continue 
du rendement.

Les S-T constituent un puissant outil pour gérer 
les risques et réduire l’incertitude.
Les S-T comportent des risques à bien des égards. Les 
résultats de recherche sont incertains au départ, ce qui 
veut dire que l’investissement dans la recherche comporte 
un élément de risque. Les nouvelles technologies et 
les produits fondés sur la science sont susceptibles 
d’entraîner des risques imprévus pour les personnes 
comme pour l’environnement.
Les S-T peuvent cependant constituer aussi un important 
outil pour gérer les risques et réduire l’incertitude 
dans la prise de décisions. Le Cadre applicable aux 
avis en matière de sciences et de technologie précise un 
certain nombre de principes et de lignes directrices 
qui favorisent la prise de décisions judicieuses et qui 
réduisent le niveau de risque. Le document fédéral 
Cadre d’application de la précaution dans un processus 
décisionnel scientifi que en gestion du risque fournit 
d’autres directives au sujet des décisions à caractère 
scientifi que en cas d’incertitude. En ce domaine comme 
en matière de gestion du rendement, plusieurs MOVS 
s’emploient à concevoir des méthodes homogènes de 
gestion des risques relatives aux S-T dans l’ensemble de 
l’administration fédérale.

Pour favoriser une gestion stimulante, le gouvernement du Canada 
est déterminé :
 •  à faire en sorte que les activités fédérales en S-T s’eff ectuent conformément 

à un cadre de responsabilisation de gestion solide, incluant la collecte 
de renseignements détaillés et homogènes au sujet des activités en S-T, 
lesquels viendront appuyer les initiatives de mesure du rendement.

4.3 La gestion
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Les activités fédérales en S-T doivent être 
basées sur un engagement ouvert et valable 
envers les Canadiens.
Le fait de fournir en temps opportun des occasions 
sérieuses de mobilisation des citoyens et des parties 
intéressées améliore la pertinence et l’effi  cacité des 
activités fédérales en S-T et constitue un élément 
essentiel du maintien de la confi ance du public à 
l’égard de la prise de décisions et de la gérance par 
le gouvernement fédéral. En outre, le CEST a attiré 
l’attention sur la nécessité d’intégrer la planifi cation des 
communications dès les débuts du cycle des activités en 
S-T et de prévoir la participation des parties intéressées 
tout au long du processus.

Le gouvernement reconnaît également l’importance de 
mobiliser les citoyens dans l’établissement des priorités. 
Mobiliser, c’est aller au-delà de la communication 
des résultats en S-T et prendre des mesures en vue de 
communications participatives dans lesquelles le public 
est appelé à dialoguer, à délibérer et à prendre des 
décisions, où le risque et l’incertitude scientifi ques sont 
exposés clairement, et où les débats tiennent compte des 
diverses perspectives et du savoir-faire local de diff érents 
secteurs, de diff érentes cultures et de diff érentes régions 
géographiques.

4.4 La mobilisation

Pour favoriser une mobilisation stimulante, le gouvernement du 
Canada est déterminé :
 •  à favoriser la confi ance mutuelle avec ses représentants, les parties intéressées 

et les citoyens en amenant l’information, la planifi cation et le débat au sujet 
des S-T dans le domaine public et en fournissant des occasions d’intervenir 
dans l’établissement de priorités;

 •  à faire connaître clairement le risque et l’incertitude que comportent les 
connaissances scientifi ques.
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Pour favoriser l’existence d’infrastructures propices aux S-T, 
le gouvernement du Canada est déterminé :
 •  à veiller à ce que les installations et le matériel dont il dispose soient 

appropriés, adaptés aux besoins, durables et harmonisés afi n d’appuyer 
l’exécution effi  cace des programmes et des services de l’État;

 •  à examiner de nouvelles façons de gérer les installations en S-T de l’État et à 
améliorer l’effi  cience et l’effi  cacité grâce à la mise en commun des actifs, 
à l’occupation en commun et à l’intégration des installations.

Il faut des installations, du matériel et 
des réseaux modernes pour faire des 
S-T d’intérêt public.
En acceptant son rôle d’ensemble dans l’exécution des 
activités en S-T d’intérêt public et en ayant ce rôle à cœur, activités en S-T d’intérêt public et en ayant ce rôle à cœur, activités en S-T d’intérêt public
le gouvernement du Canada reconnaît qu’il lui faut 
des installations, du matériel et des réseaux de pointe 
pour s’acquitter de ses responsabilités. La capacité de 
l’administration fédérale de préserver l’intégrité des 
programmes en S-T actuels et d’étudier les nouveaux 
problèmes à résoudre repose eff ectivement sur des 
infrastructures en S-T modernes. Comme les personnes 
de talent en S-T sont en grande demande partout dans le 
monde, il est également essentiel d’avoir des installations 
modernes pour attirer les meilleurs et les plus brillants 
candidats et pour permettre à l’État d’être un partenaire 
crédible et effi  cace dans bien des domaines où il doit 
travailler en partenariat pour s’acquitter de 
ses mandats.

4.5 Les infrastructures en sciences et en technologie

La collaboration en S-T pourrait exiger que 
l’on se tourne vers de nouveaux modèles 
d’utilisation et de mise en commun des 
infrastructures.
Comme l’a conclu le CEST, pour parvenir à une effi  cacité 
et à une effi  cience accrues en S-T, il faut délaisser 
le modèle classique vertical au profi t de solutions 
horizontales qui mettent à contribution plus d’un 
ministère et envisagent le spectre complet du système 
national d’innovation. Le recours accru aux modes 
d’action horizontaux favorisera la mise en commun 
des infrastructures matérielles destinées aux S-T, ce qui 
comprend le développement de grappes de réseaux de 
R-D multipartites autour de questions scientifi ques et de 
questions de politique gouvernementale essentielles, ainsi 
que l’occupation en commun de laboratoires à usages 
multiples.
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Prochaines étapes : l’application du cadre

La section fi nale décrit brièvement les mesures générales à prendre par les MOVS et 

l’administration fédérale pour appliquer le cadre à la planifi cation et à l’exécution des 

activités fédérales en S-T et à la présentation de rapports à leur sujet. L’application 

du cadre aidera le public à avoir confi ance dans la prise de décisions par le 

gouvernement, dans le calibre du processus fédéral en matière de S-T et dans la 

responsabilisation à cet égard. Les Canadiens sauront que les activités fédérales 

en S-T correspondent aux priorités du pays, qu’elles respectent les normes les plus 

élevées et que la collaboration en accroît l’effi cacité et l’effi cience.

L’application du cadre   
contribuera au renforcement du 

calibre des activités fédérales 
en S-T et de la reddition de 

comptes à leur sujet.

Sensibilisation au cadre et application de celui-ci
La première tâche consiste à sensibiliser les gens, dans 
chacun des MOVS, au cadre applicable aux activités 
fédérales en S-T et à en favoriser l’application à l’ensemble 
des activités fédérales dans ce domaine. Le gouvernement 
fédéral veillera en outre à faire connaître ce cadre auprès 
des autres participants au système national d’innovation, 
du public canadien intéressé et des partenaires du Canada 
en S-T sur la scène internationale.
Les MOVS utiliseront les occasions appropriées pour 
sensibiliser leur personnel à ce cadre et s’assurer que les 
gestionnaires et les employés qui s’occupent de S-T, les 
analystes des politiques et les décideurs en appliquent les 
principes et les lignes directrices dans leurs activités en S-T.

Responsabilisation
Le cadre est un outil essentiel à la promotion d’une 
responsabilisation accrue à l’égard des activités fédérales 
en S-T. Il concorde d’ailleurs avec les dispositions relatives 
à la responsabilisation qui s’appliquent à toute activité du 
gouvernement fédéral, selon les exigences du SCT, 
et il y souscrit.
Dans l’application du cadre, les MOVS et le gouvernement 
fédéral utiliseront des mécanismes de communication 
adéquats afi n d’informer régulièrement les Canadiens 
intéressés, les parlementaires et les autres participants 
au système national d’innovation à propos de leur mode 

d’application des ressources en S-T aux questions prioritaires.
Le gouvernement fédéral désignera également un champion 
fédéral en S-T pour promouvoir la responsabilisation au 
sein de la collectivité fédérale en S-T. Celui-ci orientera 
l’application des principes et des lignes directrices du cadre 
dans l’ensemble de l’administration fédérale, et il veillera à 
ce que les MOVS mettent tous en commun leurs pratiques 
exemplaires en matière de gestion des S-T. 

Évaluation de l’effi cacité
Le gouvernement fédéral s’emploiera activement 
à surveiller, de façon coordonnée dans toute 
l’administration, l’effi  cacité des principes et des lignes 
directrices du cadre pour le renforcement des activités 
fédérales en S-T. Il établira ainsi :
 •  des critères communs à l’ensemble de 

l’administration fédérale pour évaluer jusqu’à quel 
point les MOVS appliquent le cadre;

 •  des indicateurs de rendement pour surveiller et 
mesurer l’effi  cacité des principes et des lignes 
directrices du cadre;

 •  des comptes rendus de l’avancement des travaux 
à l’échelle de l’administration fédérale.

Le gouvernement adaptera également le cadre pour tenir 
compte des résultats de la surveillance du rendement qu’il 
eff ectue, afi n que ce cadre conserve sa pertinence et son 
utilité, eu égard à l’évolution des activités fédérales en S-T.

L’application du cadre est présentée suivant trois grandes catégories : sensibilisation au cadre et application de 
celui-ci; responsabilisation; évaluation de l’effi cacité.
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